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A - RAPPORT DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

I - L'enquête et la procédure 

I.1 - Généralités concernant l'enquête publique 

I.1.1 - Objet de l'enquête  

La communauté d’agglomération du Pays de Fontainebleau (CAPF), ayant la compétence 

pour l'aménagement de l'espace dans les communes de son territoire, a engagé la révision 

allégée n° 1 et la modification n° 1 du plan local d’urbanisme (PLU) de la commune de 

Barbizon (Seine-et-Marne), objets de la présente enquête publique conjointe. 

 
                Document : Google Map 

Commune de Barbizon 

I.1.2 - Objet des enquêtes publiques 

« L'enquête publique a pour objet d'assurer l'information et la participation du public ainsi que 

la prise en compte des intérêts des tiers lors de l'élaboration des décisions susceptibles 

d'affecter l'environnement… Les observations et propositions parvenues pendant le délai de 

l'enquête sont prises en considération par le pétitionnaire et par l'autorité compétente pour 

prendre la décision. » (Article L.123-1 du Code de l’environnement). 

I.1.3 - Cadre réglementaire de l'enquête 

L'organisation et le déroulement de la présente enquête publique sont encadrés par diverses 

dispositions légales, notamment : 



 
Enquête publique conjointe : révision allégée n° 1 et modification n° 1 du PLU de Barbizon (77) 

Tribunal administratif n° E22000061/77 (28/06/22) / Arrêté C. d’agglomération n° 2022-026 (22/08/22) 
 

Page 6 sur 66 

 

- Code de l’urbanisme et en particulier les articles L.151-1 et suivants, R.151-1 et suivants, 

L.153-1 et suivants en ce qui concerne les plans locaux d'urbanisme. 

- Code de l’environnement et notamment les articles L.123-1 et suivants, R.123-1 à R.123-33 

en ce qui concerne l'enquête publique. 

I.1.4 - Composition des dossiers 

Les dossiers présentés à l'enquête publique sont composés des pièces indiquées ci-dessous. 

A/ Dossier de révision allégée 

 1-Notice de présentation 

 2-Règlement écrit modifié 

 4.1 (3.1 et 3.2) - Règlement graphique modifié 

B/ Dossier de modification 

 4-Notice de présentation 

 5-Règlement écrit 

 4.1 (3.1 et 3.2) - Règlement graphique modifié 

 7-Orientations d’aménagement et de programmation 

D/ Avis des services et personnes publiques associées 

 Décision de la Mission régionale d’autorité environnementale : modification du PLU 

 Avis de la Mission régionale d’autorité environnementale : révision allégée du PLU 

 Direction départementale des territoires (DDT) de Seine- et-Marne (modification) 

 Direction départementale des territoires (DDT) de Seine- et-Marne (révision allégée) 

 Département de Seine- et-Marne (Modification et révision allégée) 

 Commission de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF) 

 Centre national de la propriété forestière (CNPF) 

 Chambre d'agriculture de la région Île-de-France (modification) 

 Chambre d'agriculture de la région Île-de-France (révision allégée) 

 Chambre de métiers et de l’artisanat 

C/ Pièces administratives 

 Délibération n° 2021-156 du conseil communautaire prescrivant la révision allégée 

 Délibération n° 2022-143 du conseil communautaire : arrêt et bilan de la concertation 

     (révision allégée) 

 Délibération n° 2022-016 du conseil communautaire prescrivant la modification 

 Bilan de la concertation de la révision allégée 

 Compte-rendu de la réunion d’examen conjoint 
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 Désignation du commissaire enquêteur 

 Arrêté prescrivant l’enquête 

 Avis d’enquête 

 Copie de la première publication dans deux journaux 

 Copie de la deuxième publication dans deux journaux (ajout) 

I.2 - Organisation de l'enquête 

I.2.1 - Désignation du commissaire enquêteur 

Par décision n° E22000061/77 du 28 juin 2022 du tribunal administratif de Melun (annexe 1), 

j’ai été désigné, en qualité de commissaire enquêteur, en vue de procéder à une enquête 

publique conjointe ayant pour objet la révision allégée n° 1 et la modification n° 1 du plan 

local d’urbanisme (PLU) de la commune de Barbizon (Seine-et-Marne). 

I.2.2 - Modalités d'organisation de l'enquête 

Les services de la communauté d’agglomération du Pays de Fontainebleau ont fixé, avec ma 

participation, les dispositions permettant le bon déroulement de l'enquête publique et son 

président en a prescrit l'ouverture par arrêté n° 2022-026 du 22 août 2022 (annexe 2). 

C'est ainsi qu'ont été arrêtés notamment les dates de l'enquête publique, les jours et heures des 

permanences, les formalités d'affichage, de publicité et de transmission des documents. 

Un dossier papier m'a été remis le 27 juillet 2022. 

J'ai contrôlé le dossier mis à la disposition du public et j'ai paraphé le registre d'enquête dont 

les pages étaient déjà cotées. 

II - Déroulement de l'enquête 

II.1 - Durée de l'enquête et permanences 

L'enquête publique s'est déroulée du 21 septembre 2022 à 9 h au 21 octobre 2022 à 12 h 

soit durant trente et un jours consécutifs. Le siège de l’enquête est fixé à la mairie de 

Barbizon. 

La rencontre avec le public s'est effectuée lors de trois permanences à la mairie de Barbizon 

selon le calendrier ci-dessous : 

 Mercredi 21septembre 2022 de 9 h à 12 h 

 Samedi 8 octobre 2022 de 9 h à 12 h 

 Vendredi 21 octobre 2022 de 9 h à 12 h 

II.2 - Mise à disposition du dossier d'enquête 

Le public a pu consulter le dossier pendant toute la durée de l’enquête : 

* à la mairie de Barbizon en version papier, aux heures habituelles d'ouverture des bureaux, 

* sur le site internet (http://plu-barbizon.enquetepublique.net), 
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* sur le site internet de la communauté d'agglomération (https://www.pays-

fontainebleau.fr/les-plu-des-communes/), 

* sur le site internet de la commune de Barbizon (https://www.barbizon.fr/), 

* sur un poste informatique mis à disposition à la communauté d’agglomération à 

Fontainebleau. 

II.3 - Recueil des observations 

Le public a eu la possibilité de consigner ses observations : 

- dans un registre d'enquête papier en mairie de Barbizon, 

- en ligne sur un registre numérique (Publilégal) (http://plu-barbizon.enquetepublique.net), 

- dans une boîte courriel dédiée à l'enquête (plu-barbizon@enquetepublique.net),  

- par courrier adressé au commissaire enquêteur au siège de l'enquête. 

II.4 - Information du public 

II.4.1 - Publicité légale par voie de presse 

L'enquête publique a été annoncée, conformément à l’article 10 de l'arrêté la prescrivant, dans 

deux journaux locaux publiés dans le département de Seine-et-Marne : 

- "La République de Seine-et-Marne" des 5 et 26 septembre 2022 (annexes 4 et 6) 

- "Le Parisien" (Seine-et-Marne) des 5 et 26 septembre 2022 (annexes 5 et 7) 

- "Le Parisien" (Seine-et-Marne) du 6 octobre 2022 : rectificatif pour la correction d’une 

erreur dans la publication du 26 septembre (annexe 8) 

II.4.2 - Publicité légale par affichages 

Le public a été informé de l’ouverture de l’enquête publique par affichage d’un avis 

(annexe 3) sur les panneaux municipaux de la ville de Barbizon et à la communauté 

d'agglomération à Fontainebleau. Le président de la communauté d’agglomération a certifié la 

présence de ces affichages (annexe 10). 

L'affichage au public a fait apparaître notamment : 

* L'objet de l'enquête  

* Les dates et heures d'ouverture et de clôture de l'enquête 

* Les dates et heures des permanences du commissaire enquêteur 

* Le nom du commissaire enquêteur 

* Le lieu où le dossier d'enquête papier est déposé 

* La composition du dossier 

* La disponibilité du dossier d'enquête dématérialisé sur le site de la mairie 

* La possibilité de consigner ses observations sur le registre d’enquête papier 

* La possibilité d'adresser ses observations par correspondance au siège de l'enquête 

* La possibilité de formuler ses observations sur une boîte courriel ou en  ligne 

* La disponibilité du rapport du commissaire enquêteur pour le public 

* L'autorité administrative qui statuera sur le projet à l’issue de l’enquête 
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II.4.3 - Publicité sur internet 

L'avis d'enquête a été publié :  

- sur le site de la communauté d'agglomération du Pays de Fontainebleau, 

- sur le site de la mairie de Barbizon.  

L'arrêté prescrivant l'enquête était affiché sur le site de la communauté d'agglomération. 

II.4.4 - Autre information 

Une information concernant l’enquête publique a été publiée dans le magazine bimestriel 

n°11 de la mairie distribué dans les boîtes aux lettres des habitants de la commune début 

septembre 2022. 

II.5 - Réunion et visite 

II.5.1 - Réunion 

Lors de la préparation de l’enquête, j'ai rencontré, dans les locaux de la mairie, 

le 27 juillet 2022, M. TAPONAT, maire de Barbizon, M. PINARD, directeur des services 

techniques et de l’urbanisme de la ville et Mme CHERON, chargée de mission urbanisme et 

foncier à la communauté d’agglomération. Le dossier d’enquête m'a été présenté et des 

réponses ont été apportées à mes différentes interrogations. 

II.5.2 - Visite du site 

Le 2 août 2022, j’ai visité la commune afin d’avoir un aperçu précis de son organisation et de 

ses particularités. 

II.6 - Déroulement des permanences 

Les trois permanences se sont déroulées aux dates et heures prévues. Lors de chacune d'entre 

elles, l'affichage réglementaire était en place, le dossier d'enquête et le registre papier destiné 

à recevoir les observations du public étaient présents. Les permanences se sont déroulées dans 

une salle d'accès facile pour tout public. 

Lors des deux premières permanences, personne ne s’est présenté. 

Au cours de la troisième permanence, le jour de clôture de l'enquête, deux personnes, 

membres de l'association « Les amis de Barbizon et alentours », dont sa présidente, se sont 

présentées. Elles ont évoqué leur opposition à l'augmentation de hauteur des constructions en 

zones UB et UC. 

Lors des trois permanences, j'ai reçu deux personnes. 

II.7 - Légalité de l'environnement administratif 

Il est rappelé qu’il n’est pas de la responsabilité du commissaire enquêteur de « dire le droit » 

concernant la légalité de l’environnement administratif, ceci étant du ressort de la juridiction 

compétente. J'ai donc uniquement établi, dans les conclusions du présent rapport, un constat 

des différents éléments concernant le déroulement de l'enquête. 
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II.8 - Climat de l’enquête et incidents relevés 

L’enquête s’est déroulée dans un bon climat et aucun incident n’a été relevé. 

II.9 - Clôture de l'enquête 

Après l’expiration du délai d’enquête, le 21 octobre 2022 à 12 h, j'ai clos et emporté le 

registre d'enquête papier. J'ai contrôlé le registre dématérialisé dédié. 

III - Analyse des projets 

III.1 - Présentation d'ensemble 

La commune de Barbizon (1 167 habitants - INSEE 2017) occupe un territoire de 5,27 km². 

Elle est située dans le département de Seine-et-Marne, à 11 km au sud-ouest de Melun et 

constitue l’une des entrées de la forêt domaniale de Fontainebleau. 

Elle fait partie de la communauté d’agglomération du Pays de Fontainebleau, territoire 

composé de 26 communes, peuplé de 68 178 habitants et couvrant une superficie de 

437,4 km². Celle-ci possède la maîtrise de l'espace et donc des plans qui le réglementent. 

Le schéma de cohérence territoriale (SCoT) du Pays de Fontainebleau a été approuvé le 

10 mars 2014. Il est caduc depuis le 10 mars 2020. 

L’élaboration d’un plan local d'urbanisme intercommunal (PLUi) a été prescrite par le conseil 

communautaire le 24 mars 2021. Ce plan est en cours d’élaboration. 

Le plan local d’urbanisme (PLU) et le site patrimonial remarquable (SPR) de Barbizon ont été 

approuvés par délibération du conseil communautaire du Pays de Fontainebleau 

le 6 février 2020.  

La communauté d’agglomération a engagé le 16 décembre 2021 (corrigé le 17 février 2022) 

la procédure de modification n°1 du PLU de la ville de Barbizon avec pour objectifs : 

- permettre la réalisation d’un lieu d’accueil touristique, d’hébergements, d’équipements et de 

restauration à l’entrée du massif de la forêt de Fontainebleau, 

- corriger certaines dispositions règlementaires incohérentes ou difficiles d’application. 

Elle a engagé le 16 décembre 2021 la procédure de révision allégée n°1 du PLU afin de 

permettre l’extension d’un équipement équestre. 

III.2 - Concertation préalable, arrêt du projet et bilan de la concertation 

III.2.1 - Information du public et concertation 

Le public a été informé des projets de révision allégée et de modification du PLU : 

- mise à disposition du public de la notice de la révision allégée en mairie, au siège de la 

communauté d’agglomération et sur leur site internet, 

- publication des informations concernant le projet sur les sites internet de la commune et de 

la communauté d’agglomération. 

Sur les cahiers mis à disposition, le public n’a déposé aucune observation. 
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III.2.2 - Arrêt du projet et bilan de la concertation 

Le conseil communautaire a tiré le bilan de la concertation et arrêté le projet de révision 

allégée du PLU de Barbizon lors du conseil communautaire du 7 juillet 2022. 

III.3 - Objet de la révision allégée du PLU 

Le conseil communautaire a prescrit, par arrêté du 16 décembre 2021, la révision allégée n° 1 

du PLU avec pour objectif de « conforter et permettre l’extension des équipements équestres 

des Écuries du Grand Veneur ». 

Le projet prévoit l’extension du site situé au nord-est de la commune : réalisation d’un 

manège couvert, 20 box à chevaux, une halle pour le fourrage, une sellerie, des locaux pour le 

pansage et les douches des chevaux, une carrière extérieure de 4 000 m² et des logements pour 

les cavaliers et employés dans le bâtiment existant dans la zone Ac. Ceci pourrait permettre  

un accueil temporaire d’entrainement des équipes olympiques  pour les JO de 2024 à Paris. 

Douze sapins et cinq acacias seront abattus (autorisation de défrichement accordée sur une 

partie de l’EBC). 

 

 

Les modifications envisagées sont : 

- Agrandissement de la zone Ac où les constructions agricoles sont autorisées. Inscription 

d’une autorisation de la destination habitation au sein des constructions existantes. 

- Suppression de la protection EBC (7 600 m²) sur la zone Ac et ajustement de la protection 

EBC au droit de la future carrière dans la zone N. 
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Une mesure compensatoire est prévue par classement en EBC d’une parcelle de 7 100 m² près 

de la station d’épuration. 

- Ajout d’une protection sur les espaces non bâtis autorisant l’aménagement d’une voie de 

desserte et d’aires de stationnement perméables à condition de préserver un maximum 

d’arbres existants.  

- Inscription des prescriptions applicables pour la protection du paysage. 

- Décalage de la bande de 50 m de protection des lisières des bois et forêts de plus de 100 ha, 

en cohérence avec la réalité du massif et avec le SRCE. 

 

III.4 - Objets de la modification du PLU 

Le conseil communautaire a prescrit, par arrêté du 16 décembre 2021, la modification n° 1 du 

PLU avec pour objectifs de permettre la réalisation d’un lieu d’accueil touristique, 

d’hébergements, d’équipements et de restauration à l’entrée du massif forestier de 

Fontainebleau (projet « Basaventure ») et, par ailleurs, de corriger différentes dispositions 

réglementaires incohérentes ou difficiles d’application. 
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Les modifications envisagées sont : 

- Zone Na : permettre le changement de destination d’un bâtiment existant abritant un bar 

discothèque pour la réalisation d’un projet d’accueil touristique. 

- Zones UB et UC, augmentation de 1 m des règles de hauteur (de 5 à 6 m à l’égout du toit et 

de 9 à 10 m au faîtage) afin de permettre l’aménagement d’un second niveau, en cohérence 

avec la physionomie de la zone. 

- Zones UB, UC et UD : Ajustement des règles d’implantation par rapport aux limites 

séparatives : inscription d’une exception pour les annexes de moins de 12 m² d’emprise au sol 

et de 3 m de hauteur (de type abris de jardin). 

- Zone UA : clarification de la règle relative aux bandes de constructibilité (renvoi 

systématique au règlement graphique). 

-Toutes zones : mise à jour réglementaire  pour la prise en compte du décret du 31 janvier 

2020, modifiant la liste des sous-destinations et mise  à jour des règles de stationnement en 

compatibilité avec le PDUIF. 

- Zone Ux ; protection d’un cèdre remarquable dans l’OAP n°2 « Le Hameau-du-Mée ». 

III.5 - Incidences des projets sur le PADD 

Les projets n’impactent pas l’économie générale du projet d’aménagement et de 

développement durables (PADD) du PLU. 
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IV - Mission régionale d'autorité environnementale (MRAe) 

IV.1 - Modification du PLU 

La mission régionale d'autorité environnementale (MRAe) a décidé, après examen au cas par 

cas, que la modification n° 1 du plan local d’urbanisme de Barbizon n'est pas soumise à 

évaluation environnementale (décision n° MRAe DKIF-2022-100 du 28 juillet 2022). 

IV.2 - Révision allégée du PLU 

La mission régionale d'autorité environnementale (MRAe) a rendu un avis sur le projet de 

révision allégée n° 1du PLU (décision n° MRAe APPIF-2022-058 du 15 septembre 2022). 

Elle émet les recommandations suivantes : 

* décrire le centre équestre existant (plan, surface, nombre d’usagers, usage alloué au 

bâtiment existant, etc.) et approfondir la description du projet d’extension (illustrations 

lisibles précisant le nom des équipements, description des aménagements de voirie, 

stationnement, clôtures et bâtiments (architecture, matériaux, dimensions, etc.), 

* préciser la surface d’extension de la zone Ac et celle du périmètre projeté de protection au 

titre de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme, 

* approfondir la démarche d’évaluation environnementale de la révision, notamment en 

complétant le rapport de présentation par la présentation des enjeux de biodiversité et de 

paysage concernant le site du projet, l’évaluation des incidences potentielles de la 

modification du règlement écrit de la zone Ac sur le reste du territoire communal et la mise 

en œuvre et la justification plus abouties de la séquence d’évitement, de réduction et de 

compensation, y compris en application de l’article L. 151-23 du code de l’urbanisme, 

* compléter l’ensemble des illustrations par des légendes et faire du résumé non technique 

un document distinct de l’évaluation environnementale, plus riche, permettant de 

comprendre les enjeux de la révision et les choix de la collectivité, 

* justifier le respect, par le projet de révision, de l’orientation du plan d’aménagement et de 

développement durable (PADD) du PLU, visant à préserver la lisière du massif forestier de 

Fontainebleau ainsi que les masses boisées localisées en continuité, 

* justifier la compatibilité du projet de PLU révisé avec le schéma régional de cohérence 

écologique (SRCE), notamment avec son objectif de préserver l’intégrité du réservoir de 

biodiversité de la Forêt de Fontainebleau, 

* préciser l’articulation du projet de révision avec les orientations de gestion du site inscrit 

et avec le règlement du site patrimonial remarquable, 

* justifier le dimensionnement du projet au regard du développement de l’activité attendu, 

ainsi que l’absence de solution d’implantation alternative pour répondre à ce besoin, 

permettant d’éviter la proximité immédiate de la lisière de la forêt de Fontainebleau et son 

réservoir de biodiversité identifié par le SRCE, 

* approfondir et mieux étayer l’évaluation des incidences du projet pour la biodiversité 

(méthodologie de l’inventaire naturaliste, cartographie des habitats naturels, localisation de 
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la faune et de la flore, notamment patrimoniales, potentiel d’accueil du site pour les espèces 

animales ayant conduit à la désignation des sites Natura 2000 de la Forêt de Fontainebleau) ; 

* approfondir et mieux étayer la justification de la démarche ERC, notamment l’absence de 

phase d’évitement, et la mesure compensatoire présentée (en termes de préservation, d’une 

part, du fonctionnement écologique de la Forêt de Fontainebleau, et d’autre part, de la 

biodiversité du site de l’extension du centre équestre), 

* approfondir et mieux étayer la justification de l’absence d’impact de la révision sur les 

sites Natura 2000 de la Forêt de Fontainebleau, sur les espèces au titre desquelles ils ont été 

désignés et sur le réservoir de biodiversité, 

* poursuivre l’évaluation du projet pour s’assurer qu’il ne dénature pas la transition 

paysagère entre la zone urbanisée et la zone forestière, 

* expliquer le parti d’aménagement au regard du contexte paysager analysé, 

* approfondir la justification de l’absence d’incidence du projet sur le SPR et le site inscrit. 

V - Avis des Services consultés 

V.1 - Direction départementale des territoires 

La Direction départementale des territoires (DDT) a donné ses avis par courriers du 

24 août 2022. 

* Concernant le projet de modification du PLU, elle a émis un avis favorable. 

* Concernant le projet de révision allégée du PLU, elle a émis un avis favorable sous réserve 

de prendre en compte ses observations : 

- L’évaluation des incidences Natura 2000 doit tenir compte des espèces et habitats d’intérêt 

communautaire présents dans le formulaire standard des données (FSD) de chaque site et 

non uniquement se baser sur le document d’objectifs du site Natura 2000. 

- Le projet de PLU indique notamment l’extension du bâtiment existant des Écuries de 

Barbizon et la création de logements pour accueillir temporairement d’éventuels cavaliers 

pour les Jeux Olympiques de 2024 à Paris. La question se pose de savoir s’il ne s’agit pas, 

en partie, d’hébergement hôtelier et touristique, ce qui correspondrait à la destination de 

« commerces et activités de services » et non à celle de « l’habitation ». Ce point devra être 

éclairci. 

- Le projet ne précise pas les emprises au sol des futures constructions. Ce point devra donc 

être précisé. 

- Le projet prévoit une compensation de 7 100 m² mais 17 arbres seront abattus (12 sapins et 

5 acacias) et ne seront pas replantés. 

V.2 - Département de Seine-et-Marne 

Concernant le projet de modification du PLU, le Département de Seine-et-Marne a indiqué 

que celui-ci n’appelait pas d’observation. 
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Concernant le projet de révision allégée, il a émis un avis favorable assorti de 

recommandations : 

* Assainissement : La zone Ac initiale est classée en assainissement collectif alors que son 

extension sera principalement classée en assainissement non collectif (ANC). Une révision 

de zonage d’assainissement des eaux usées pourrait être nécessaire, afin d’étendre le secteur 

relevant de l’assainissement collectif (AC). Les effluents supplémentaires non domestiques 

générés par l’activité devront faire l’objet d’une autorisation de rejet et une révision de la 

convention de rejet pourrait être nécessaire (si existante, sinon sa mise en place est 

conseillée). 

* Biodiversité :  

- La zone concernée apparaît comme réservoir de biodiversité à la cartographie de la Trame 

verte et bleue du PNR du Gâtinais. Un projet conservant tous les vieux arbres en place, 

notamment les châtaigniers et mettant en place une clôture permettant le passage de la petite 

et grande faune pourrait permettre de restaurer en partie la fonctionnalité de la trame verte 

sans impacter durablement le milieu. 

- Sur le zonage d’extension de la zone Ac (futur manège et box), il est indiqué n’envisager 

qu’un abattage d’acacias et résineux uniquement. Il est préconisé de conserver les autres 

spécimens, notamment âgés (chênes…) et de favoriser des clôtures permettant le passage de 

la petite faune. Il serait intéressant de renforcer la haie discontinue d’érables qui borde la 

RN7 à partir d’essences locales et variées pour augmenter son intérêt biologique. 

V.3 - Commission de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers 

Par courrier du 16 septembre 2022, la CDPENAF a émis un avis favorable au projet de 

révision allégée du PLU assorti des demandes suivantes : 

- Augmenter la compensation liée au déclassement d'espaces boisés classés (EBC) avec, par 

exemple, la création d'une mare artificielle permettant un apport d'eau et présentant un intérêt 

écologique pour la petite faune. Des essences d'arbres adaptées à la pauvreté du sol pour le 

secteur ouest devraient être choisies. 

- Mettre en place un zonage spécifique de type Ac1 sur ce secteur, permettant de limiter 

strictement à ce projet la possibilité de créer des logements autres qu'un logement nécessaire à 

l'activité agricole. 

- Préciser dans le dossier que le projet ne se situe pas dans la zone de forêt de protection ; 

- Le défrichement qui a eu lieu sur le site devra être régularisé et compensé. 

V.4 - Centre national de la propriété forestière (CNPF) 

Par courrier du 21 juillet 2022, le CNPF a indiqué qu’il n’avait pas d’avis particulier à 

indiquer sur le projet. 

V.5 - Chambre d'agriculture de la région Île-de-France 

La Chambre d'agriculture de la région Île-de-France a indiqué ses avis par courriers des 17 et 

18 août 2022.  
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- Concernant le projet de modification du PLU, aucune remarque n’a été formulée. 

- Concernant le projet de révision allégée, elle a émis un avis favorable. 

V.6 - Chambre de métiers et de l’artisanat 

Par courrier du 1
er

 août 2022, la Chambre de métiers et de l’artisanat a indiqué qu’elle ne 

formulait pas de remarque. 

VI - Compatibilité avec les documents supra-communaux 

VI.1 - SDRIF 

En l’absence de Schéma de cohérence territoriale (SCoT) applicable, le PLU doit être 

compatible avec le Schéma directeur de la région Île-de-France (SDRIF) approuvé par décret 

n° 2013-1241 du 27 décembre 2013.  

Le projet de révision allégée du PLU est compatible avec les orientations du SDRIF. 

VI.2 - PDUIF 

Le PLU doit être compatible avec le plan de déplacements urbains d’Île-de France (PDUIF) 

approuvé le 19 juin 2014 par le conseil régional d’Île-de-France. 

La modification des règles de stationnement des différentes zones permet au PLU d’être 

compatible avec les objectifs du PDUIF (priorité aux transports en commun, stationnement 

des vélos sur l'espace public, limitation de l'espace de stationnement pour les voitures 

particulières). 

VII - Observations du public, réponses et analyse 

VII.1 - Dénombrement des observations 

À l'issue de l'enquête publique, deux contributions ont été recueillies (un courrier et une 

observation sur le registre électronique). 

VII.2 - Procès-verbal de synthèse des observations et mémoire en réponse 

J'ai rencontré le 24 octobre 2022, au siège de la communauté d’agglomération M. 

MOUTAULT, responsable du service urbanisme et chef de projet PLUi et Mme CHERON, 

chargée de mission urbanisme et foncier à la communauté d’agglomération, à qui j’ai remis et 

commenté un procès-verbal des observations du public. J'ai reçu, le 28 octobre 2022, par 

courriel, un mémoire en réponse aux observations (annexe 9). 
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VII.3 - Analyse des observations 

VII.3.1 - Observations du public 

1/C (courrier) - M. BOSSU Robert 

1/ La révision allégée n"1 et la modification du Plan Local d'Urbanisme, par l'ampleur et 

l'étendue, dépassent les limites de la Commune en amenant de nouveaux schémas 

d'orientations complexes. Comment comprendre ce terme "allégé", s'il ne s'agit des 

orientations et principes fondamentaux des plans antérieurs ? 

2/ Les nombreuses règlementations et servitudes d'utilité publique et la charte du Parc Naturel 

du Gâtinais s'imposent aux deux communes [Chailly-en-Bière et Barbizon] d'une façon 

pérenne. 

3/ Des informations ou des explications sont indispensables auprès des populations des deux 

Communes de Chailly-en-Bière et Barbizon. 

4/ La suppression d'un espace boisé classé n'est pas sans effets sur les réserves artistiques des 

peintres ou les réserves de chasse, cynégétiques et autres, plus généralement pour la 

conservation des paysages. 

5/ Les projets de la révision allégée n° 1 et la modification n° 1 de développement 

économique, dits Structurants pour la Commune, sont contraires aux orientations et principes 

fondamentaux des plans initiaux, soit : sur le site du Grand Veneur, sur les lieudits "le Bois du 

Mée" et "La grosse Haie", notamment d'un projet d'implantation d'un hôtel sur des champs 

agricoles devant le cimetière. 

6/ Le Village en impasse sur l'entrée de la forêt ne facilite pas la circulation, ni les 

stationnements des véhicules divers. C'est ce que corrige le PLU révisé allégé, en structurant 

des développements futurs sur le site du carrefour du Grand Veneur, sur le modèle des villes 

qui s’échelonnent sur l'ancienne Nationale 7, une circulation ouverte, traversante en transit 

entre Fontainebleau, Chailly-en-Bière et Paris. Un projet bien ambitieux ! 

Réponse de la communauté d’agglomération et de la commune 

Les projets de modification et de révision allégée ne remettent pas en cause le Projet 

d’Aménagement et de développement Durables du PLU approuvé en 2020. Leur conformité 

aux documents supra communaux est explicitée dans le rapport de présentation du PLU en 

vigueur ainsi que dans les notices de présentation de chaque procédure. 

Le projet de révision allégée ne concerne que le projet d’extension et de mutualisation des 

équipements équestres existants sur le secteur du Grand veneur. Le projet de modification, 

outre quelques corrections de dispositions réglementaires incohérentes ou difficiles 

d’application, ne concerne que la réhabilitation du site de l’ancien restaurant de l’Hôtel de la 

forêt.  

Les objectifs motivant les deux procédures sont exposés dans leurs notices de présentation 

respectives ainsi que dans les délibérations les prescrivant. Elles ont fait l’objet d’une 

procédure de concertation selon les modalités fixées par les délibérations du Conseil 



 
Enquête publique conjointe : révision allégée n° 1 et modification n° 1 du PLU de Barbizon (77) 

Tribunal administratif n° E22000061/77 (28/06/22) / Arrêté C. d’agglomération n° 2022-026 (22/08/22) 
 

Page 19 sur 66 

 

communautaire de la Communauté d’Agglomération du Pays de Fontainebleau en date du 

16 décembre 2021(révision allégée) et du 17 février 2022 (modification).   

Les orientations définies dans le PLU en vigueur, sur les sites de la Grosse Haie et du Hameau 

du Mée notamment, n’ont pas été modifiées. Le projet de modification inscrit simplement la 

protection du cèdre marquant l’entrée du Hameau du Mée dans l’Orientation d’Aménagement 

et de Programmation du document approuvé en 2020.  

La suppression de l’EBC inscrite dans la révision allégée intervient sur une parcelle qui ne 

présente plus de caractère forestier du fait des défrichements opérés il y a plusieurs années. 

Par ailleurs, elle est compensée par l’inscription d’une nouvelle protection EBC sur un 

ensemble boisé existant, à proximité de milieux humides, au sein de la plaine de l’Angélus. Les 

12 sapins et 5 acacias qui seront abattus pour la réalisation du projet seront replantés. De 

même, une protection au titre de l’article L.151-23 est inscrite afin de préserver les sujets 

restants. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

J’approuve les réponses de la communauté d’agglomération et particulièrement le fait que les 

orientations du PLU approuvé ne sont pas modifiées. Les procédures engagées sont bien 

compatibles avec les documents supra-communaux. Concernant la suppression de l’espace 

boisé classé (EBC), outre le fait que des défrichements ont déjà été opérés précédemment, 

celui-ci est presque totalement compensé en superficie par un nouvel EBC : 7 100 m² créés 

contre 7 600 m² déclassés. 

2/RE (registre électronique) - Mme Brigitte DETOLLENAERE (présidente des « Amis 

de Barbizon et alentours ») 

Zones UB et UC : Dans le projet du PLU modifié, les hauteurs des constructions sont 

augmentées. Le fait d’augmenter le bâtiment d’un simple mètre au faitage et un mètre à 

l’égout (soit 10 m au faitage et 6 m à l’égout) permettrait la réalisation d’immeubles collectifs 

de 3 niveaux habitables avec des hauteurs de 2,50 m sous plafond (cf coupe ci après). 

Des constructions d’habitats collectifs de 3 niveaux dans ces secteurs (habitats individuels à 

caractère résidentiel de 1 ou 2 niveaux maximum en UB et grandes parcelles très peu 

densifiées en UC) iraient à l’encontre de la bonne intégration au site. Ces modifications de 

hauteurs auraient un impact majeur sur la morphologie du village. 

Elles seraient par ailleurs contraire aux documents d’urbanisme associés. L'évolution 

démographique (immeubles collectifs) serait excessive. La densification induite est contraire à 

l’image du village de Barbizon. La faible densification et la hauteur actuelle des constructions 

existantes sont à l’origine du caractère paysager du village. 

Ce niveau supplémentaire permettrait de surcroit de pouvoir réaliser des immeubles collectifs 

groupés "bandes constructives" de 3 niveaux (cf photographie de principe ci-après) dans cette 

zone peu densifiée constituée d’habitats individuels. 

Il est donc important de conserver les hauteurs du PLU actuel indiquées à 9 mètres au faitage 

et à 5 mètres à l’égout pour ces zones. 
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Réponse de la communauté d’agglomération et de la commune 

L’objectif de cette modification est bien de permettre l’aménagement d’un second niveau 

dans les zones UB et UC. En effet, les constructions en R+1+combles correspondent au 

gabarit moyen des constructions existantes dans ces secteurs. L’objectif est également de 

garantir que les hauteurs façades s’inscrivent en harmonie avec le bâti environnant. Les 

hauteurs inscrites dans la modification reprennent en effet les dimensions caractéristiques du 

bâti traditionnel du village et facilitent la conformité des projets avec les prescriptions du Site 

Patrimonial remarquable (SPR). 

En effet, la commune est intégralement couverte par un SPR dont les prescriptions traduisent 

les objectifs de protection et de mise en valeur du patrimoine, de qualité architecturale, de 

traitement des espaces et de développement durable, parmi lesquels figure l’objectif de 

préservation du paysage bâti du village et de sa structure urbaine. Tout projet doit donc être 

conforme aux règles du SPR et soumis à l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France. Les 

zones UB et UC correspondent au secteur 2 du SPR. D’une manière générale, les 

prescriptions du SPR applicables aux constructions nouvelles dans ce secteur stipulent 

notamment que leur architecture « devra tenir compte du cadre forestier du secteur. Les 

constructions nouvelles ne doivent pas, du fait de leur importance en volume ou en surface au 

sol, porter atteinte à l’organisation du secteur et à l’échelle de son bâti. » En matière de 

hauteur, le SPR impose que ces dernières s’inscrivent « sans brutalité dans l’épannelage défini 

par les constructions existantes ».  

La modification inscrite est compatible avec les orientations et prescriptions du SPR et n’est 

pas de nature à entrainer une altération de la physionomie actuelle du village. 
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Appréciation du commissaire enquêteur 

Les prescriptions du site patrimonial remarquable (SPR) couvrant le territoire de Barbizon 

représentent en effet une certaine garantie contre une urbanisation excessive qui inquiète 

légitimement certains habitants. Les objectifs, les règles et l’avis de l’architecte des bâtiments 

de France devraient éviter d’éventuelles dérives. 

VII.3.2 - Questions du commissaire enquêteur 

La Communauté d’agglomération n’ayant pas produit de document apportant ses réponses 

aux demandes et remarques des différents services, le commissaire enquêteur souhaite 

prendre à son compte les questions et remarques suivantes : 

A/ Quelles réponses sont apportées aux demandes et remarques suivantes formulées par la 

Direction départementale des territoires ? 

1/CE - Le projet de PLU indique notamment l’extension du bâtiment existant des Écuries de 

Barbizon et la création de logements pour accueillir temporairement d’éventuels cavaliers 

pour les Jeux Olympiques de 2024 à Paris. La question se pose de savoir s’il ne s’agit pas, en 

partie, d’hébergement hôtelier et touristique, ce qui correspondrait à la destination de 

« commerces et activités de services » et non à celle de « l’habitation ». 

Réponse de la communauté d’agglomération et de la commune 

La commune confirme qu’il s’agit bien d’y aménager des logements destinés aux cavaliers et 

personnels qui travaillent sur le site, au même titre que des travailleurs agricoles saisonniers, 

et qu’elle ne souhaite pas permettre le développement d’une activité d’hébergement 

touristique sur ce secteur. 

Il est précisé qu’il n’est prévu aucun point d’accueil ou services (touristiques ou sociaux) 

autres que l’aménagement de logements occasionnels à destination des personnes travaillant 

dans l’exploitation équestre. 

C’est également pourquoi la commune ne souhaite autoriser que la sous-destination logement 

et non la sous-destination hébergement, afin de restreindre les possibilités d’occupation du 

site à ce seul usage. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

La réponse est satisfaisante, la sous-destination logement apportant un cadre évitant une 

éventuelle dérive. 

2/CE - Le projet ne précise pas les emprises au sol des futures constructions. 

Réponse de la communauté d’agglomération et de la commune 

Le règlement de la zone Ac autorise déjà les constructions agricoles sans préciser d'emprise 

maximale. 

En ce qui concerne les constructions existantes destinées à l'habitation, le règlement de la 

zone Ac précise déjà que les extensions ne devront pas excéder 20% de l'emprise préexistante 

à la date d'approbation du PLU et que les annexes détachées ne doivent pas excéder 30m². 
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Le projet de révision n'autorise aucune autre destination et n'apporte aucune modification sur 

ce point. 

Néanmoins, il est finalement prévu de circonscrire l'emprise du projet au sein d'un sous-

secteur Ac1 afin de garantir l'absence d'impact du projet de révision qui prévoit d’autoriser le 

logement à l’intérieur des constructions existantes non destinées à l’exploitation agricole, sur 

les autres secteurs couverts par la zone Ac. 

Enfin, il est précisé page 6 de la notice de présentation de la révision allégée que le projet 

prévoit la création de 2 204m² de SDP de bâtiments agricoles, au total. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

J’approuve la décision de circonscrire l'emprise du projet dans un sous-secteur Ac1 

spécifique afin d’éviter un éventuel impact du projet permettant d’autoriser le logement à 

l’intérieur des constructions existantes non destinées à l’exploitation agricole, sur les autres 

secteurs de la zone Ac. 

3/CE - Le projet prévoit une compensation de 7 100 m² mais 17 arbres seront abattus et non 

replantés. 

Réponse de la communauté d’agglomération et de la commune 

Il est également précisé page 6 de la notice de présentation de la révision allégée que 

l’abattage des 12 sapins et des 5 acacias sera compensé par une replantation d’arbres 

d’essences locales en nombre identiques. 

De la même manière, la protection « élément de paysage naturel » inscrite dans le cadre de la 

révision allégée impose qu’en cas d’abattage d’arbres, un nombre équivalent d’arbres à grands 

développement d’essence locale ou d’essence identique soit replanté. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

La réponse est satisfaisante. La compensation des arbres abattus par la replantation d’un 

même nombre d’arbres d’essences locales est importante. 

B/ Quelles réponses sont apportées aux demandes et remarques suivantes formulées par le 

Département de Seine-et-Marne ? 

4/CE - La zone concernée apparaît comme réservoir de biodiversité à la cartographie de la 

Trame verte et bleue du PNR du Gâtinais. Un projet conservant tous les vieux arbres en place, 

notamment les châtaigniers et mettant en place une clôture permettant le passage de la petite 

et grande faune pourrait permettre de restaurer en partie la fonctionnalité de la trame verte 

sans impacter durablement le milieu. 

5/CE - Sur le zonage d’extension de la zone Ac (futur manège et box), il est indiqué 

n’envisager qu’un abattage d’acacias et résineux uniquement. Il est préconisé de conserver les 

autres spécimens, notamment âgés (chênes…) et de favoriser des clôtures permettant le 

passage de la petite faune. Il serait intéressant de renforcer la haie discontinue d’érables qui 

borde la RN7 à partir d’essences locales et variées pour augmenter son intérêt biologique. 
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Réponse de la communauté d’agglomération et de la commune 

Le département rappelle en effet qu’un corridor avait été identifié sur ce secteur par le PNR 

mais que ce dernier n’est plus fonctionnel du fait notamment de la présence d’une clôture 

opaque de 2 mètres qui ferme le site.  

L’actualisation de l’évaluation environnementale réalisée dans le cadre de la révision allégée 

confirme par ailleurs que les précédents défrichements ont fait perdre au secteur son caractère 

forestier et l’absence d’incidences notables sur la lisière forestière et le réservoir de 

biodiversité que constitue le massif de Fontainebleau.  

Il sera précisé également dans la notice de présentation que : 

- le site est déjà très isolé de l’effet lisière du fait de la route départementale, à forte 

fréquentation, qui la sépare du massif forestier et de la présence d’une activité humaine 

importante (centre équestre, hôtels, loueur de vélos, promeneurs, …) 

- les arbres de haut jet présents seront conservés, maintenant le potentiel d’accueil pour 

l’avifaune à proximité de la lisière et du réservoir de biodiversité. 

Le PLU en vigueur impose déjà des clôtures permettant le passage de la petite faune (espace 

minimum de 15 cm x 15 cm tous les 5 mètres). Par ailleurs, le projet doit être conforme avec 

les prescriptions du SPR qui impose des clôtures de 1m40 maximum au droit de la 

départementale (secteur de "perméabilité visuelle à préserver".) ainsi que la plantation de 

haies vives composées d'essences locales et variées, doublées ou non d'un grillage.   

Comme mentionné plus haut, le projet ne prévoit à ce jour que l’abattage de 12 sapins et 

5 acacias qui seront remplacés par des sujets d’essences locales. La protection « élément de 

paysage naturel » instaurée en application de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme vise à 

garantir la préservation des sujets existants. Si un sujet devait être abattu pour l’aménagement 

d’une voie de desserte interne ou d’un espace de stationnement, il devra être remplacé par un 

sujet d’essence locale et/ou identique. 

 

Appréciation du commissaire enquêteur 

La communauté de commune rappelle, avec raison, que ce secteur a perdu son caractère 

forestier et qu’il est isolé du massif forestier par la route départementale très fréquentée 

(RD607, voirie de plus de 15 m de large à cet endroit).  

Le règlement du PLU impose, en effet, une perméabilité des clôtures pour permettre le 

passage de la petite faune (parties B-3 du règlement « Traitement environnemental et 

paysager des espaces non bâtis et abords des constructions »). La protection « Élément de 

paysage naturel » devrait être suffisamment efficace. 

C/ Quelles réponses sont apportées aux demandes et remarques suivantes formulées par la 

Commission de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers ? 

6/CE - Augmenter la compensation liée au déclassement d'espaces boisés classés (EBC) avec, par 

exemple, la création d'une mare artificielle permettant un apport d'eau et présentant un intérêt écologique 
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pour la petite faune. Des essences d'arbres adaptées à la pauvreté du sol pour le secteur ouest devraient 

être choisies. 

Réponse de la communauté d’agglomération et de la commune 

La commune préconisera dans le cadre de l'instruction du projet, la mise en place de noues à 

ciel ouvert et d'une mare de récupération des eaux pluviales.  

En ce qui concerne le secteur de compensation à l'Ouest, il s'agit d'instaurer une nouvelle 

protection EBC sur un ensemble boisé existant, à proximité de milieux humides, au sein de la 

plaine de l’Angélus. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Le secteur de 7 100 m² dans la plaine de l’Angélus qui bénéficiera de la protection EBC 

(espace boisé classé) compensera presque totalement en superficie la surface déclassée de 

7 600 m². La mise en place de noues à ciel ouvert et d'une mare de récupération des eaux 

pluviales sera une bonne initiative. 

7/CE - Mettre en place un zonage spécifique de type Acl sur ce secteur, permettant de limiter 

strictement à ce projet la possibilité de créer des logements autres qu'un logement nécessaire à l'activité 

agricole. 

Réponse de la communauté d’agglomération et de la commune 

Comme mentionné plus haut, un secteur Ac1 sera créé afin de garantir l'absence d'impact du 

projet de révision sur les autres secteurs couverts par la zone Ac. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Voir la réponse 2/CE ci-avant. 

D/ Quelles réponses sont apportées aux demandes et remarques suivantes formulées par la 

Mission régionale d'autorité environnementale ? 

8/CE - Préciser la surface d’extension de la zone Ac et celle du périmètre projeté de 

protection. 

Réponse de la communauté d’agglomération et de la commune 

Comme mentionné plus haut, un secteur Ac1 sera créé afin de garantir l'absence d'impact du 

projet de révision sur les autres secteurs couverts par la zone Ac.  

Cette zone représente une extension de la zone Ac d'environ 6 500m², et la protection au titre 

de l'article L.151-23 du CU représente une superficie d'environ 2 800m². Ces points seront 

précisés dans la notice de présentation. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Ceci répond à la question. 

9/CE - Justifier le dimensionnement du projet au regard du développement de l’activité 

attendu, ainsi que l’absence de solution d’implantation alternative pour répondre à ce besoin, 

permettant d’éviter la proximité immédiate de la lisière de la forêt de Fontainebleau et son 

réservoir de biodiversité identifié par le SRCE. 
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Réponse de la communauté d’agglomération et de la commune 

Comme précisé dans la notice, les équipements existants ne suffisent plus à assurer l’équilibre 

économique de l’activité et nécessitent des aménagements sur site, dimensionné pour l’accueil 

d’une vingtaine de chevaux et la constitution d’un centre d’entrainement temporaire, 

notamment susceptible d’accueillir des équipes olympiques à l’occasion des JO 2024 à Paris. 

Ainsi, le projet consiste bien à permettre l'extension et la mutualisation des équipements 

équestres des deux écuries limitrophes, et non leur délocalisation qui constituerait par ailleurs 

une consommation foncière plus importante. Cette précision quant à l’absence de solution 

alternative sera intégrée dans la notice de présentation. 

Par ailleurs, l’actualisation de l’évaluation environnementale a permis de conclure à l’absence 

d’impact du projet de révision sur le réservoir de biodiversité et le site Natura 2000 du massif 

de Fontainebleau. Les précisions suivantes seront notamment intégrées à la notice de 

présentation :  

Quatre visites du site du projet d’extension des écuries ont été réalisées entre mars et juin 

2022 : 

Les protocoles types naturalistes ont été appliqués : transect pour la flore, IPA pour 

l’avifaune, observation sans capture pour la faune. 

Aucune espèce patrimoniale n’a été identifiée sur le site. 

Le site, initialement boisé, a été déboisé il y a quelques années, laissant sur pieds quelques 

arbres de haut jet. Son caractère forestier ayant été perdu à ce stade, il ne présente plus de 

potentiel d’accueil pour les espèces animales du site N2000. Il est également géré de façon 

« urbaine » avec un broyage régulier limitant son intérêt pour la flore et l’entomofaune. 

Cependant, durant l’année 2022, il avait été demandé au propriétaire de ne pas entretenir le 

site afin de contrôler l’émergence éventuel de flore patrimoniale. Il a été constaté la présence 

d’espèces et d’habitats communs, sans lien avec le site Natura 2000. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

Effectivement, la délocalisation de cette activité équestre constituerait bien une 

consommation foncière importante, ce qui ne semble pas souhaitable, le site présentant par 

ailleurs un réservoir de biodiversité très limité. 

 

 

Fait à Nandy, le 2 novembre 2022 

Le Commissaire enquêteur 

 
Henri LADRUZE 
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DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

 

ENQUÊTE PUBLIQUE CONJOINTE 

PROJETS DE RÉVISION ALLÉGÉE N° 1 

ET DE MODIFICATION N° 1 DU PLAN LOCAL D’URBANISME 

DE LA COMMUNE DE BARBIZON 
 

 

Communauté d’agglomération du Pays de Fontainebleau 

 

Du 21 septembre au 21 octobre 2022 

B - CONCLUSIONS MOTIVÉES ET AVIS / RÉVISION ALLÉGÉE 
 

 

 
 

 

Henri LADRUZE, commissaire enquêteur 
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I - Rappel de l'objet et des modalités de l'enquête publique 

La commune de Barbizon (1 167 habitants - INSEE 2017) occupe un territoire de 5,27 km². 

Elle est située dans le département de Seine-et-Marne, à 11 km au sud-ouest de Melun et 

constitue l’une des entrées de la forêt domaniale de Fontainebleau. 

Elle fait partie de la communauté d’agglomération du Pays de Fontainebleau, territoire 

composé de 26 communes, peuplé de 68 178 habitants et couvrant une superficie de 

437,4 km². Celle-ci possède la maîtrise de l'espace et donc des plans qui le réglementent. 

Le schéma de cohérence territoriale (SCoT) du Pays de Fontainebleau a été approuvé le 

10 mars 2014. Il est caduc depuis le 10 mars 2020. 

L’élaboration d’un plan local d'urbanisme intercommunal (PLUi) a été prescrite par le conseil 

communautaire le 24 mars 2021. Il est encours d’élaboration. 

Le plan local d’urbanisme (PLU) et le site patrimonial remarquable (SPR) de Barbizon ont été 

approuvés par délibération du conseil communautaire du Pays de Fontainebleau 

le 6 février 2020.  

La communauté d’agglomération a engagé, à la demande de la mairie de Barbizon, les 

procédures suivantes : 

 Révision allégée n°1 du PLU de la ville de Barbizon afin de permettre l’extension d’un 

équipement équestre. 

 Modification n°1 du PLU de la ville de Barbizon avec pour objectifs de permettre la 

réalisation d’un lieu d’accueil touristique, d’hébergements, d’équipements et de restauration à 

l’entrée du massif de la forêt de Fontainebleau et de corriger certaines dispositions 

règlementaires incohérentes ou difficiles d’application. 

Cette enquête publique unique a été organisée par l'arrêté de la communauté d’agglomération 

du Pays de Fontainebleau n° 2022-026 du 22 août 2022 après ma désignation en tant que 

commissaire enquêteur par décision n° E22000061/77 du 28 juin 2022 du tribunal 

administratif de Melun. 

L’enquête publique s'est déroulée du 15 septembre au 15 octobre 2022 soit durant trente et un 

jours consécutifs. 

Trois permanences ont été effectuées dans les locaux de la mairie de Barbizon, siège de 

l’enquête. 

II - Conclusions motivées et avis du commissaire enquêteur 

II.1 - Déroulement de l’enquête 

J'ai constaté les éléments suivants : 

* L'insertion de l'avis d'enquête dans deux journaux locaux diffusés en Seine-et-Marne a été 

effectuée à deux reprises, dans les délais légaux. 
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* L’affichage administratif obligatoire sur les panneaux d'informations de la commune a été 

effectué dans les délais légaux. 

* Le dossier d’enquête dématérialisé et téléchargeable a été mis à la disposition du public, 

sur le site internet de la communauté d’agglomération, pendant toute la durée de l'enquête. 

* Un dossier d’enquête papier complet a été mis à la disposition du public à la mairie, aux 

jours et heures d'ouverture habituels des bureaux, pendant toute la durée de l'enquête. 

* Un registre d’enquête papier à feuilles non mobiles, paraphé par mes soins, a été mis à la 

disposition du public, à la mairie, aux jours et heures d'ouverture habituels des bureaux, 

pendant toute la durée de l'enquête. 

* Un équipement informatique permettant au public de consulter le dossier a été mis à 

disposition à la communauté d’agglomération. 

* Un registre dématérialisé et une adresse courriel ont été mis à la disposition du public pour 

recueillir les observations pendant toute la durée de l'enquête. 

* Les trois permanences prévues ont été effectuées.  

* La mairie a apporté le support logistique nécessaire permettant d’accueillir le public dans 

de bonnes conditions. 

* Aucun incident notable n'est à signaler durant cette enquête publique. 

 J'estime que les prescriptions de l’arrêté de la communauté d’agglomération organisant 

l’enquête ont été respectées. 

II.2 - Information du public 

* Le public a été informé, en amont de l'enquête publique, par une concertation : mise en 

ligne de documents du projet sur le site internet de la mairie, recueil des remarques sur un 

registre. 

* Outre la publicité légale de l’enquête dûment effectuée, une information a été publiée dans 

le magazine bimestriel de la mairie distribué dans les boîtes aux lettres des habitants de la 

commune. 

 J'estime que le public a été correctement informé, qu’il a eu la possibilité de faire 

parvenir ses remarques avant et pendant l'enquête publique et qu’il pouvait rencontrer le 

commissaire enquêteur lors des trois permanences effectuées. 

* Le dossier était clairement présenté et facilement compréhensible.  

 J'estime que le dossier a permis une bonne information du public. 

II.3 - Projet de révision allégée 

Le projet de révision allégée n° 1 du PLU a pour objectif de conforter et permettre l’extension 

des équipements équestres des Écuries de Barbizon et du Grand Veneur. L’extension du site 

situé au nord-est de la commune permettra les réalisations d’un manège couvert, de vingt box 
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à chevaux, d’une halle pour le fourrage, d’une sellerie, de locaux pour le pansage et les 

douches des chevaux, d’une carrière extérieure de 4 000 m² et de logements pour les cavaliers 

et employés dans le bâtiment existant dans la zone Ac. Ceci pourrait permettre un accueil 

temporaire pour l’entrainement des équipes olympiques lors des Jeux Olympiques de 2024 à 

Paris. 

Ce projet implique ; 

- l’agrandissement de la zone Ac où les constructions agricoles sont autorisées et l’inscription 

d’une autorisation de la destination « habitation » au sein des constructions existantes, 

- la suppression de la protection EBC (7 600 m²) sur la zone Ac et l’ajustement de la 

protection EBC au droit de la future carrière dans la zone N, une mesure compensatoire étant 

prévue par classement en EBC d’une parcelle de 7 100 m² près de la station d’épuration, 

- l’ajout d’une protection sur les espaces non bâtis autorisant l’aménagement d’une voie de 

desserte et d’aires de stationnement perméables à condition de préserver un maximum 

d’arbres existants, 

- l’inscription des prescriptions applicables pour la protection du paysage, 

- le décalage de la bande de 50 m de protection des lisières des bois et forêts de plus de 

100 ha, en cohérence avec la réalité du massif et avec le schéma régional de cohérence 

écologique (SRCE). 

 J'estime que les modifications retenues pour la révision allégée du PLU n’ont pas 

d’incidences majeures sur l’environnement. Plus particulièrement, la suppression de 

7 600 m² d’espace boisé classé (EBC) est presque totalement compensée par le classement 

en EBC de 7 100 m² de bois situés près de la station d’épuration. 

 J'approuve le projet d’agrandissement du site des Écuries de Barbizon et du Grand 

Veneur. Un accueil pour l’entrainement des équipes olympiques serait une plus-value 

touristique pour Barbizon et la forêt de Fontainebleau. 

II.4 - Incidences du projet sur le PADD 

Le projet n’impacte pas l’économie générale du projet d’aménagement et de développement 

durables (PADD) du PLU. 

II.5 - Mission régionale d'autorité environnementale (MRAe) 

La mission régionale d'autorité environnementale (MRAe) a rendu un avis sur le projet de 

révision allégée n° 1 du PLU. Elle émet des recommandations, notamment : 

* décrire le centre équestre existant et le projet d’extension, 

* préciser la surface d’extension de la zone Ac et celle du périmètre projeté de protection, 

* approfondir la démarche d’évaluation environnementale de la révision, 

* faire du résumé non technique un document distinct de l’évaluation environnementale, 

plus riche, permettant de comprendre les enjeux de la révision et les choix de la collectivité, 
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* justifier le respect, par le projet de révision, de l’orientation du plan d’aménagement et de 

développement durable (PADD) du PLU, visant à préserver la lisière du massif forestier de 

Fontainebleau ainsi que les masses boisées localisées en continuité, 

* justifier la compatibilité du projet de PLU révisé avec le schéma régional de cohérence 

écologique (SRCE), notamment avec son objectif de préserver l’intégrité du réservoir de 

biodiversité de la Forêt de Fontainebleau, 

* préciser l’articulation du projet de révision avec les orientations de gestion du site inscrit 

et avec le règlement du site patrimonial remarquable, 

* justifier le dimensionnement du projet au regard du développement de l’activité attendu, 

ainsi que l’absence de solution d’implantation alternative pour répondre à ce besoin, 

permettant d’éviter la proximité immédiate de la lisière de la forêt de Fontainebleau et son 

réservoir de biodiversité identifié par le SRCE, 

* approfondir et mieux étayer l’évaluation des incidences du projet pour la biodiversité 

(méthodologie de l’inventaire naturaliste, cartographie des habitats naturels, localisation de 

la faune et de la flore, notamment patrimoniales, potentiel d’accueil du site pour les espèces 

animales ayant conduit à la désignation des sites Natura 2000 de la Forêt de Fontainebleau) ; 

* approfondir et mieux étayer la justification de la démarche ERC, notamment l’absence de 

phase d’évitement, et la mesure compensatoire présentée (en termes de préservation, d’une 

part, du fonctionnement écologique de la Forêt de Fontainebleau, et d’autre part, de la 

biodiversité du site de l’extension du centre équestre), 

* approfondir et mieux étayer la justification de l’absence d’impact de la révision sur les 

sites Natura 2000 de la Forêt de Fontainebleau, sur les espèces au titre desquelles ils ont été 

désignés et sur le réservoir de biodiversité, 

* poursuivre l’évaluation du projet pour s’assurer qu’il ne dénature pas la transition 

paysagère entre la zone urbanisée et la zone forestière, 

* expliquer le parti d’aménagement au regard du contexte paysager analysé, 

* approfondir la justification de l’absence d’incidence du projet sur le SPR et le site inscrit. 

II.6 - Avis des services consultés 

Direction départementale des territoires 

La Direction départementale des territoires (DDT) a émis un avis favorable sous réserve de 

prendre en compte ses observations : 

- L’évaluation des incidences Natura 2000 doit tenir compte des espèces et habitats d’intérêt 

communautaire présents dans le formulaire standard des données (FSD) de chaque site et 

non uniquement se baser sur le document d’objectifs du site Natura 2000. 

- Le projet de PLU indique notamment l’extension du bâtiment existant des Écuries de 

Barbizon et la création de logements pour accueillir temporairement d’éventuels cavaliers 

pour les Jeux Olympiques de 2024 à Paris. La question se pose de savoir s’il ne s’agit pas, 

en partie, d’hébergement hôtelier et touristique, ce qui correspondrait à la destination de 



 
Enquête publique conjointe : révision allégée n° 1 et modification n° 1 du PLU de Barbizon (77) 

Tribunal administratif n° E22000061/77 (28/06/22) / Arrêté C. d’agglomération n° 2022-026 (22/08/22) 
 

Page 31 sur 66 

 

« commerces et activités de services » et non à celle de « l’habitation ». Ce point devra être 

éclairci. 

- Le projet ne précise pas les emprises au sol des futures constructions. Ce point devra donc 

être précisé. 

- Le projet prévoit une compensation de 7 100 m² mais 17 arbres seront abattus et non 

replantés. 

Département de Seine-et-Marne 

Concernant le projet de révision allégée, le Département de Seine-et-Marne a émis un avis 

favorable assorti de recommandations : 

* Assainissement : La zone Ac initiale est classée en assainissement collectif alors que son 

extension sera principalement classée en assainissement non collectif (ANC). Une révision 

de zonage d’assainissement des eaux usées pourrait être nécessaire, afin d’étendre le secteur 

relevant de l’assainissement collectif (AC). Les effluents supplémentaires non domestiques 

générés par l’activité devront faire l’objet d’une autorisation de rejet et une révision de la 

convention de rejet pourrait être nécessaire (si existante, sinon sa mise en place est 

conseillée). 

* Biodiversité :  

- La zone concernée apparaît comme réservoir de biodiversité à la cartographie de la Trame 

verte et bleue du PNR du Gâtinais. Un projet conservant tous les vieux arbres en place, 

notamment les châtaigniers et mettant en place une clôture permettant le passage de la petite 

et grande faune pourrait permettre de restaurer en partie la fonctionnalité de la trame verte 

sans impacter durablement le milieu. 

- Sur le zonage d’extension de la zone Ac (futur manège et box), il est indiqué n’envisager 

qu’un abattage d’acacias et résineux uniquement. Il est préconisé de conserver les autres 

spécimens, notamment âgés (chênes…) et de favoriser des clôtures permettant le passage de 

la petite faune. Il serait intéressant de renforcer la haie discontinue d’érables qui borde la 

RN7 à partir d’essences locales et variées pour augmenter son intérêt biologique. 

Commission de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers 

La CDPENAF a émis un avis favorable au projet de révision allégée du PLU assorti des 

demandes suivantes : 

- Augmenter la compensation liée au déclassement d'espaces boisés classés (EBC) avec, par 

exemple, la création d'une mare artificielle permettant un apport d'eau et présentant un intérêt 

écologique pour la petite faune. Des essences d'arbres adaptées à la pauvreté du sol pour le 

secteur ouest devraient être choisies. 

- Mettre en place un zonage spécifique de type Acl sur ce secteur, permettant de limiter 

strictement à ce projet la possibilité de créer des logements autres qu'un logement nécessaire à 

l'activité agricole. 

- Préciser dans le dossier que le projet ne se situe pas dans la zone de forêt de protection ; 

- Le défrichement qui a eu lieu sur le site devra être régularisé et compensé. 
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Centre national de la propriété forestière (CNPF) 

Le CNPF a indiqué qu’il n’avait pas d’avis particulier à indiquer sur le projet. 

Chambre d'agriculture de la région Île-de-France 

La Chambre d'agriculture de la région Île-de-France a émis un avis favorable concernant le 

projet de révision allégée. 

Chambre de métiers et de l’artisanat 

La Chambre de métiers et de l’artisanat a indiqué qu’elle ne formulait pas de remarque. 

 La communauté d’agglomération n’a pas souhaité produire un document répondant aux 

observations et remarques des services et personnes publiques associées pendant le temps 

de l’enquête. Elle a toutefois répondu aux questions et remarques du commissaire 

enquêteur. 

Ces questions concernaient particulièrement : l’autorisation de logements dans le secteur Ac 

et la mise en place d’un zonage spécifique, les emprises au sol des futures constructions, le 

remplacement des arbres abattus, le réservoir de biodiversité, la surface de la zone Ac du 

projet. 

La communauté d’agglomération a répondu : 

* Il est prévu de circonscrire l'emprise du projet au sein d'un sous-secteur Ac1 afin de garantir 

l'absence d'impact du projet de révision qui prévoit d’autoriser le logement à l’intérieur des 

constructions existantes non destinées à l’exploitation agricole, sur les autres secteurs 

couverts par la zone Ac. 

* Le projet prévoit la création de 2 204 m² de surface de plancher de bâtiments agricoles. 

* La zone Ac étendue représente d'environ 6 500 m².  

* Les dix-sept arbres abattus pour la réalisation du projet seront replantés et une protection au 

titre de l’article L.151-23 du Code de l’urbanisme (2 800 m²) sera inscrite afin de préserver 

les sujets restants. 

* La commune préconisera dans le cadre de l'instruction du projet, la mise en place de noues à 

ciel ouvert et d'une mare de récupération des eaux pluviales.  

* Les équipements existants ne suffisent plus à assurer l’équilibre économique de l’activité 

équestre et nécessitent des aménagements sur site, dimensionné pour l’accueil d’une vingtaine 

de chevaux et la constitution d’un centre d’entrainement temporaire, notamment susceptible 

d’accueillir des équipes olympiques à l’occasion des Jeux Olympiques 2024 à Paris. La 

délocalisation du site constituerait une consommation foncière plus importante. Cette 

précision quant à l’absence de solution alternative sera intégrée dans la notice de présentation. 

L’évaluation environnementale a permis de conclure à l’absence d’impact du projet de 

révision sur le réservoir de biodiversité et le site Natura 2000 du massif de Fontainebleau. 

 Ces réponses sont satisfaisantes. 

 J’approuve l’engagement de réaliser un sous-secteur Ac1 pour l’emprise du projet. Ceci 

fera l’objet d’une réserve pour garantir sa réalisation. 
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II.7 - Compatibilité avec les documents supra-communaux 

En l’absence de Schéma de cohérence territoriale (SCoT), le PLU doit être compatible avec 

les différents plans et schémas qui lui sont supérieurs. 

* Schéma directeur de la région Île-de-France (SDRIF) 

Le projet de révision allégée du PLU est compatible avec les orientations du Schéma directeur 

de la région Île-de-France (SDRIF).  

* Plan de déplacements urbains d’Île-de France (PDUIF) 

Le projet de révision allégée du PLU est compatible avec les objectifs du Plan de 

déplacements urbains d’Ile-de-France. 

II.8 - Participation et observations du public 

* Lors des trois permanences effectuées, deux personnes se sont présentées. 

* Un courrier a été annexé au registre d'enquête papier et une contribution a été déposée 

dans le registre dématérialisé. 

 Compte tenu de la bonne information du public et notamment de la concertation mise en 

place avant l'enquête publique, de la publicité réalisée et de la distribution du magazine 

municipal comportant l’information sur l’enquête dans toutes les boîtes aux lettres, je 

constate que cette enquête publique n’a pratiquement pas retenu l’attention du public. 

II.9 - Avis du commissaire enquêteur 

Au terme de la présente enquête publique : 

* après avoir pris connaissance de la procédure, 

* après avoir pris connaissance du dossier, 

* après avoir visité le site concerné, 

* après avoir reçu le public lors des trois permanences programmées et effectuées, 

* après avoir consulté la communauté d’agglomération du Pays de Fontainebleau et la 

municipalité de Barbizon en leur remettant un procès-verbal de synthèse des observations 

du public et pris connaissance de leurs réponses, 

* après avoir considéré toutes les observations du public, les avoir analysées et y avoir 

répondu, 

 

En conclusion, compte tenu des éléments exposés ci-avant motivant mon avis, 
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J'émets un AVIS FAVORABLE 

au projet de révision allégée n° 1 du plan local d'urbanisme (PLU) 

de la commune de Barbizon (département de Seine-et-Marne). 

assorti d’une réserve. 
 

 

Réserve : 

Comme s’y est engagée la communauté d’agglomération, l’emprise du projet dédié au 

développement des Écuries de Barbizon devra faire partie d'un nouveau sous-secteur 

Ac1 spécifique afin de garantir l'absence d'impact sur les autres secteurs couverts par la 

zone Ac, notamment l’autorisation de logements à l’intérieur des constructions 

existantes non destinées à l’exploitation agricole. 

 

 

 

 

Fait à Nandy, le 2 novembre 2022 

Le commissaire enquêteur 

 
Henri LADRUZE 
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DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

 

ENQUÊTE PUBLIQUE CONJOINTE 

PROJETS DE RÉVISION ALLÉGÉE N° 1 

ET DE MODIFICATION N° 1 DU PLAN LOCAL D’URBANISME 

DE LA COMMUNE DE BARBIZON 
 

 

Communauté d’agglomération du Pays de Fontainebleau 

 

Du 21 septembre au 21 octobre 2022 

C - CONCLUSIONS MOTIVÉES ET AVIS / MODIFICATION 
 

 

 
 

 

Henri LADRUZE, commissaire enquêteur 
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I - Rappel de l'objet et des modalités de l'enquête publique 

La commune de Barbizon (1 167 habitants - INSEE 2017) occupe un territoire de 5,27 km². 

Elle est située dans le département de Seine-et-Marne, à 11 km au sud-ouest de Melun et 

constitue l’une des entrées de la forêt domaniale de Fontainebleau. 

Elle fait partie de la communauté d’agglomération du Pays de Fontainebleau, territoire 

composé de 26 communes, peuplé de 68 178 habitants et couvrant une superficie de 

437,4 km². Celle-ci possède la maîtrise de l'espace et donc des plans qui le réglementent. 

Le schéma de cohérence territoriale (SCoT) du Pays de Fontainebleau a été approuvé le 

10 mars 2014. Il est caduc depuis le 10 mars 2020. 

L’élaboration d’un plan local d'urbanisme intercommunal (PLUi) a été prescrite par le conseil 

communautaire le 24 mars 2021. Il est encours d’élaboration. 

Le plan local d’urbanisme (PLU) et le site patrimonial remarquable (SPR) de Barbizon ont été 

approuvés par délibération du conseil communautaire du Pays de Fontainebleau 

le 6 février 2020.  

La communauté d’agglomération a engagé, à la demande de la mairie de Barbizon, les 

procédures suivantes : 

 Révision allégée n°1 du PLU de la ville de Barbizon afin de permettre l’extension d’un 

équipement équestre. 

 Modification n°1 du PLU de la ville de Barbizon avec pour objectifs de permettre la 

réalisation d’un lieu d’accueil touristique, d’hébergements, d’équipements et de restauration à 

l’entrée du massif de la forêt de Fontainebleau et de corriger certaines dispositions 

règlementaires incohérentes ou difficiles d’application. 

Cette enquête publique unique a été organisée par l'arrêté de la communauté d’agglomération 

du Pays de Fontainebleau n° 2022-026 du 22 août 2022 après ma désignation en tant que 

commissaire enquêteur par décision n° E22000061/77 du 28 juin 2022 du tribunal 

administratif de Melun. 

L’enquête publique s'est déroulée du 15 septembre au 15 octobre 2022 soit durant trente et un 

jours consécutifs. 

Trois permanences ont été effectuées dans les locaux de la mairie de Barbizon, siège de 

l’enquête. 

II - Conclusions motivées et avis du commissaire enquêteur 

II.1 - Déroulement de l’enquête 

J'ai constaté les éléments suivants : 

* L'insertion de l'avis d'enquête dans deux journaux locaux diffusés en Seine-et-Marne a été 

effectuée à deux reprises, dans les délais légaux. 
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* L’affichage administratif obligatoire sur les panneaux d'informations de la commune a été 

effectué dans les délais légaux. 

* Le dossier d’enquête dématérialisé et téléchargeable a été mis à la disposition du public, 

sur le site internet de la communauté d’agglomération, pendant toute la durée de l'enquête. 

* Un dossier d’enquête papier complet a été mis à la disposition du public à la mairie, aux 

jours et heures d'ouverture habituels des bureaux, pendant toute la durée de l'enquête. 

* Un registre d’enquête papier à feuilles non mobiles, paraphé par mes soins, a été mis à la 

disposition du public, à la mairie, aux jours et heures d'ouverture habituels des bureaux, 

pendant toute la durée de l'enquête. 

* Un équipement informatique permettant au public de consulter le dossier a été mis à 

disposition à la communauté d’agglomération. 

* Un registre dématérialisé et une adresse courriel ont été mis à la disposition du public pour 

recueillir les observations pendant toute la durée de l'enquête. 

* Les trois permanences prévues ont été effectuées.  

* La mairie a apporté le support logistique nécessaire permettant d’accueillir le public dans 

de bonnes conditions. 

* Aucun incident notable n'est à signaler durant cette enquête publique. 

 J'estime que les prescriptions de l’arrêté de la communauté d’agglomération organisant 

l’enquête ont été respectées. 

II.2 - Information du public 

* Le public a été informé, en amont de l'enquête publique, par une concertation : mise en 

ligne de documents du projet sur le site internet de la mairie, recueil des remarques sur un 

registre. 

* Outre la publicité légale de l’enquête dûment effectuée, une information a été publiée dans 

le magazine bimestriel de la mairie distribué dans les boîtes aux lettres des habitants de la 

commune. 

 J'estime que le public a été correctement informé, qu’il a eu la possibilité de faire 

parvenir ses remarques avant et pendant l'enquête publique et qu’il pouvait rencontrer le 

commissaire enquêteur lors des trois permanences effectuées. 

* Le dossier était clairement présenté et facilement compréhensible.  

 J'estime que le dossier a permis une bonne information du public. 

II.3 - Projet de modification 

- La modification n° 1 du PLU a pour objectif principal de permettre la réalisation d’un lieu 

d’accueil touristique, d’hébergements, d’équipements et de restauration à l’entrée du massif 
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forestier de Fontainebleau en remplacement d’un bâtiment existant abritant un bar 

discothèque. 

 J’estime que la modification permettant le changement de destination d’un bâtiment 

existant ne compromet pas la qualité paysagère du site. Ainsi la ville de Barbizon qui est 

l’une des entrées du massif forestier de Fontainebleau pourra disposer d’un pôle d’accueil 

touristique de qualité. J’approuve cette modification. 

- Différentes dispositions réglementaires incohérentes ou difficiles d’application seront 

corrigées : 

- Zones UB et UC, augmentation de 1 m des règles de hauteur (de 5 à 6 m à l’égout du toit et 

de 9 à 10 m au faîtage) afin de permettre l’aménagement d’un second niveau, en cohérence 

avec la physionomie de la zone. 

 L’augmentation de 1 m des règles de hauteur dans les zones UB et UC me semble 

raisonnable pour permettre l’édification d’habitations en R + 1. 

- Zones UB, UC et UD : Ajustement des règles d’implantation par rapport aux limites 

séparatives : inscription d’une exception pour les annexes de moins de 12 m² d’emprise au sol 

et de 3 m de hauteur (de type abris de jardin). 

 L’absence de règle pour les constructions annexes de moins de 12 m² d'emprise au sol et 

de 3 m de hauteur devrait permettre l’implantation libre des abris de jardin. J’y suis 

favorable. 

- Zone UA : clarification de la règle relative aux bandes de constructibilité (renvoi 

systématique au règlement graphique). 

 La modification consiste en un renvoi systématique au règlement graphique comportant 

la représentation de la bande de constructibilité de 15 m. J’estime que cette disposition est 

effectivement de nature à clarifier la lecture du règlement. 

- Toutes zones : mise à jour réglementaire  pour la prise en compte du décret du 

31 janvier 2020, modifiant la liste des sous-destinations et mise à jour des règles de 

stationnement en compatibilité avec le PDUIF. 

 Cette modification met à jour la liste des sous-destinations en conformité avec le Code de 

l’urbanisme. Les règles de stationnement des différentes zones sont également mises en 

conformité avec le PDUIF. 

- En zone Ux, protection d’un cèdre remarquable dans l’OAP n° 2 « Le Hameau-du-Mée ». 

 La protection d’un cèdre remarquable dans l’OAP n°2 est une bonne décision. 

II.4 - Incidences du projet sur le PADD 

Le projet n’impacte pas l’économie générale du projet d’aménagement et de développement 

durables (PADD) du PLU. 
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II.5 - Mission régionale d'autorité environnementale (MRAe) 

La MRAe a décidé, après examen au cas par cas, que la modification n° 1 du plan local 

d’urbanisme de Barbizon n'est pas soumise à évaluation environnementale. 

II.6 - Avis des services consultés 

Direction départementale des territoires 

La Direction départementale des territoires (DDT) a émis un avis favorable au projet de 

modification du PLU. 

Département de Seine-et-Marne 

Le Département de Seine-et-Marne a indiqué que le projet de modification du PLU n’appelait 

pas d’observation. 

Centre national de la propriété forestière (CNPF) 

Le CNPF a indiqué qu’il n’avait pas d’avis particulier à indiquer sur le projet. 

Chambre d'agriculture de la région Île-de-France 

La Chambre d'agriculture de la région Île-de-France a indiqué qu’elle n’avait aucune 

remarque à formuler concernant le projet de modification du PLU. 

Chambre de métiers et de l’artisanat 

La Chambre de métiers et de l’artisanat a indiqué qu’elle ne formulait pas de remarque. 

II.7 - Compatibilité avec les documents supra-communaux 

En l’absence de Schéma de cohérence territoriale (SCoT), le PLU doit être compatible avec 

les différents plans et schémas qui lui sont supérieurs. 

* Schéma directeur de la région Île-de-France (SDRIF) 

Le projet de modification du PLU est compatible avec les orientations du SDRIF. 

* Plan de déplacements urbains d’Île-de France (PDUIF) 

Le projet de modification du PLU est compatible avec le plan de déplacements urbains d’Île-

de France (PDUIF), compte tenu de la modification apportée aux règles de stationnement des 

différentes zones. 

II.8 - Participation et observations du public 

* Lors des trois permanences effectuées, deux personnes se sont présentées. 

* Un courrier a été annexé au registre d'enquête papier et une contribution a été déposée 

dans le registre dématérialisé. 

 Compte tenu de la bonne information du public et notamment de la concertation mise en 

place avant l'enquête publique, de la publicité réalisée et de la distribution dans toutes les 

boîtes aux lettres du magazine municipal comportant l’information sur l’enquête, je 

constate que cette enquête publique n’a pratiquement pas retenu l’attention du public. 
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* Le public a fait particulièrement remarquer que l’augmentation de 1 m de la hauteur 

autorisée pour les constructions en zones UB et UC pourrait permettre l’aménagement d’un 

troisième niveau d’habitation et donc l’émergence de petits immeubles défigurant notamment 

le paysage.  

 J’estime que, outre le fait que des hauteurs maximales de 10 m au faitage et 6 m à 

l’égout du toit soient très limitées pour l’édification de trois niveaux d’habitation, les 

prescriptions du site patrimonial remarquable (SPR) couvrant le territoire de Barbizon 

telles que la protection du patrimoine local, la qualité architecturale et la préservation du 

paysage bâti du village, représentent une certaine garantie contre une urbanisation 

excessive qui inquiète quelques habitants. 

II.9 - Avis du commissaire enquêteur 

Au terme de la présente enquête publique : 

* après avoir pris connaissance de la procédure, 

* après avoir pris connaissance du dossier, 

* après avoir visité le site concerné, 

* après avoir reçu le public lors des trois permanences programmées et effectuées, 

* après avoir consulté la communauté d’agglomération du Pays de Fontainebleau et la 

municipalité de Barbizon en leur remettant un procès-verbal de synthèse des observations 

du public et pris connaissance de leurs réponses, 

* après avoir considéré toutes les observations du public, les avoir analysées et y avoir 

répondu, 

 

En conclusion, compte tenu des éléments exposés ci-avant motivant mon avis, 

 

 

J'émets un AVIS FAVORABLE 

au projet de modification n° 1 du plan local d'urbanisme (PLU) 

de la commune de Barbizon (département de Seine-et-Marne). 
 

 

 

Fait à Nandy, le 2 novembre 2022 

Le commissaire enquêteur 

 
Henri LADRUZE 
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DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 

 

 

ENQUÊTE PUBLIQUE CONJOINTE 

PROJET DE RÉVISION ALLÉGÉE N° 1 

ET DE MODIFICATION N° 1 DU PLAN LOCAL D’URBANISME 

DE LA COMMUNE DE BARBIZON 
 

D - ANNEXES 
 

Les annexes font partie intégrante du rapport 

 

 

1 - Désignation du commissaire enquêteur 

2 - Arrêté prescrivant l'enquête publique 

3 - Avis d'enquête publique 

4 - Première insertion dans "La République de Seine-et-Marne" 

5 - Première insertion dans "Le Parisien" (Seine-et-Marne) 

6 - Deuxième insertion dans "La République de Seine-et-Marne" 

7 - Deuxième insertion dans "Le Parisien" (Seine-et-Marne) 

8 - Insertion rectificative dans "Le Parisien" (Seine-et-Marne) pour correction d’une erreur 

9 - Mémoire en réponse aux observations 

10 - Certificat d'affichage du président de la communauté d’agglomération 
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1 - Désignation du commissaire enquêteur 

 



 
Enquête publique conjointe : révision allégée n° 1 et modification n° 1 du PLU de Barbizon (77) 

Tribunal administratif n° E22000061/77 (28/06/22) / Arrêté C. d’agglomération n° 2022-026 (22/08/22) 
 

Page 43 sur 66 

 

2 - Arrêté prescrivant l'enquête publique 
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3 - Avis d'enquête publique 
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4 - Première insertion dans "La République de Seine-et-Marne" 
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5 - Première insertion dans "Le Parisien", édition de Seine-et-Marne 
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6 - Deuxième insertion dans "La République de Seine-et-Marne" 
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7 - Deuxième insertion dans "Le Parisien", édition de Seine-et-Marne 
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8 - Insertion rectificative dans "Le Parisien", édition de Seine-et-Marne 
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9 - Mémoire en réponse aux observations 
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10 - Certificat d'affichage du président de la communauté d’agglomération 

 


